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Question avec demande de réponse orale O-000037/2018 

à la Commission 
Article 128 du règlement 

Anneleen Van Bossuyt 
au nom de la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs 

Objet: Directive 2014/53/UE sur les équipements radioélectriques 

La directive 2014/53/UE dispose que l'interopérabilité entre les équipements radioélectriques et des 
accessoires tels que des chargeurs simplifie l'utilisation desdits équipements et réduit les déchets et 
les frais inutiles, au profit des consommateurs et autres utilisateurs finals. C’est notamment le cas des 
chargeurs de téléphones portables. 

L'intention des colégislateurs dans la directive 2014/53/UE sur les équipements radioélectriques était 
très claire: un chargeur commun doit être mis au point et la Commission s’est vue conférer, en vertu 
de l'article 3 de cette directive, le pouvoir de mener à bien cette tâche. 

L'approche de la Commission consistant à encourager doucement l'industrie à mettre au point des 
chargeurs communs n'a donné aucun résultat, et le code de conduite élaboré par l'industrie à la fin de 
2017 est loin d'atteindre les objectifs des colégislateurs. 

Quand la Commission utilisera-t-elle enfin les pouvoirs législatifs dont elle dispose pour faire 
bénéficier les consommateurs de chargeurs communs et réduire les déchets et les frais inutiles? 
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